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Eglise Notre-Dame de Lourdes. — Voici 

l'ordre des cérémonies du pèlerinage pour cette 
'Semaine : 

Le hindi 16, à six heures, messe d« communion. A 
cette iu«sse et au salut du soir, assisteront les parois
siens du chemin des Mottes 

Le mardi H, à six heures, messe et communion. A 
cette messe n au salut du soir, assisteront les parois
siens du hameau dos Phalempins, — A huit heures 
et demie; Messe de Pêl^rinasre par M. laboé ini-
baut. aumônier de la Samte-Uniou des Sacres-Cœurs 
les chants seront exécutés par les élevés du pension-

La mercredi 1S, à six heures, messe de Pèlerinage 
«our les paroissiens de la rue Sainte-Germaine, 

Le 'rudi. 19. - A dix heures, grand messe solen
nelle r>ar le K P. Jamhart. aumônier ilu pensionnat 
Saint-Michel ; les chants -eront exécutés par la so
ciété chorale du pensionnat. -Vêpre s a deux heures 
et demie. — A six heures et demie, récitation du Ro
s t r e et Saint >olennel pour les membres de 1 Archi-
confrért* e; poar les malades et infirmes recomman
de» par les pèlerins. . . . . 

: <)rerti 20. — A six heures, messe de pelen-
,ui ies paroissiens de la rue Saint-Biaise. 

lie samedi 21. A six heures, messe de Pèlerinage 
pour ies paroissiens de la rue Saint-Louis. 

Le dimanche, il. A neuf heures trois quarts, Inau
guration du Maître-Autel, érigé en l'honneur de 
Notre-Dame de Lourdes, patronne de la paroisse. — 
Grand'Messe solennelle à dix heures ; Vêpres à deux 
heures et demie ; les chants seront exécutés p*r la 
société choral* Ou Cercle eatliolique de Watlrelo*.— 
A six heures et demie, récitation du Rosaire et Salut 
solennel pour les membresde l'ai'Chiconfrér.eet pour 
les malades et inlirmes recemmandés par les pèle
rins. 

L e n o u v e a u c o m m a n d a n t d e s p o m p i e r s . 
— La nomination de M. Victor Di'ui z au grade 
de commandant du bataillon dos sapenrs-pora-
pi: rs de Lille, on rnmplannm—t de M. Labbe, est 
aujourd'hui officielle. Un décret en date du 10 
c o u r u t , rendu sur la proposition de M. lerainistre 
de l'intérieur, consacre cette nominal ion,que nous 
avions laissé prévoir, il y a déjà quelque temps. 

M . L e G a v r i a n . député du Nord, a tnvoyé la 
le11 • <.• fuivautr au Protjrès du bord : 

« Monsieur le rédacteur en chef du JY*sn t 
du Nord, Lille, 

» Je lis dans voire journal du 15 mai l'article sui
vant : 

« Sos honorables .' — On discutait hier à la Clinm-
» hre la loi sur les sucres qui est capitale pour notre 
» département. 

J. Savcz-vous où était M. Le Gavrian pendant ce 
» temps là ? 

» Au concours hippique de î.ille !!! 
» — Votre reporter s'est absolument trompé, mon

sieur le rédacteur. — Je n'étais pas au concours hip
pique de Lille.— J'étais à la Chambre des députés, 
comme j 'y suis toujours, à toutes les eeaaacai. 

>. J'y applaudissais le discours de AI. Hibot et je 
l'engageais vivement à maintenir, malgré l'opposi
tion de la commission du budget, son amendement de 
prise en charge à fj.;>0 que nous voterons tous lundi. 

» Je compte sur votre équité, monsieur le rédac
teur en chef, pour insérer cette rectilication dans 
votre plus prochain numéro, 

» Veuille/ agréer, etc. » P. Le GarrUtn, 
» député du Nord. » 

S o u s c r i p t i o n s c o l a i r e e n f a v e u r d e s 
é c o l e s l i b r e s d e s p a r o i s s e s p a u v r e s d e 
L i l l e . — Mines Le lebne , 2,000 fr. — Cli. Ds-
mesmay, 500 fr.— MM. les comte de Caulaincourt 
300 fr. — Crespel-Tilloy, 1,000 fr.— Rigot-Stalars 
et lils, 300 fr. — Gustave Bernard, 200 fr. — Scal-
bert, 3r>0 fr. — Baillieu-d'Avrincourt, 200 fr. — 
Albert Creepet, 300 fr. — Emile LMesalle, 200 fr. 
— Modeste Deiahaye, 300 fr. — Maurice Bernard, 
500 Ir. — Dupont-Ûlaro, 300 fr. — Henri et Louis 
Roge, 200 fr.— Camille Remy. 500 fr.—Alphonse 
Delesalle, 300 lr. — Alfwd Masse, 500 fr. — A. 
Dajardin, 500 fr. — Henri Fremaux, 200 fr. — C. 
Keniy, 500 fr. — Total, !),150 fr. 

Liste précédente, OS,500 fr. Ensemble : 77,650 
francs. 

C o u r s e s d e L i l l e . — Voici la liste des enga
gements pour le handicap inU-i national au trot 
attelé de la réunion du 30 mai : 

Petouchoke, à M. Dambricourt-Legrand : Gordon.k 
MAI. A. Saeot et Piquet -, Urrel, à M. B. Van Aeker ; 
Xanu. a MM. Biucquey et llerbau; Moscou,, Olga et 
Saratu, a M. Anatole Corman; la Furia. à M. Yitte-
coq; /.étonne, a M. Bassigay: Thabor, à M. Folupt 
dis; Violette, a M. E. Mestarquit; Gramotiey, k AI. 
Cnltnert; Dira, à Al. Paul Louis; Grandlmm. et Ca-
out'hou'. a M. Dobigies; Polisson, à M. Vandenber-
ghe; Dore\ â M. Meurisse; Fortunée à M. Vanlos-
veldt. 

Le handicap sera publié le lundi 23 mai . 

1 e r R é g i m e n t t e r r i t o r i a l d ' i n f a n t e r i e . — 
Le général Delagrange, adjoint au gouverneur de 
Lille, a adressé au 1er régiment territorial d'in
fanterie l'ordre du jour suivant : 

Sous-offlciers, caporaux et soldats du 1er régiment 
territorial d'infanterie, 

Avant de vous laisser rentrer dans vos foyers, je 
crois de mon devoir de vous féliciter tous : 

En premier lieu, de l'cmpressemînt patriotique 
avec lequel v.uis vuus êtes rendus, aux jour et heure 
indiqués, au lieu d* convocaiton. 

En deuxième lieu, de la b >nne conduite que vous 
ave/ tenue pendant la période ; 

l-'n troisième lieu, de votre belle tenue sous les ar
mes et des progrès sonsiblos apportées à votre ins
tructions militaires. 

Je remercie également vos officiera du zèle et de 
l'intelligence qu'ils ont apportés dans vos exercices. 

Je remercie surtout votre sympathique et dévoué 
colonel, qui a supérieuiement dirigé Votre instruc
tion. 

S. un jour la patrie a besoin de vos services, je ne 
crains pa-; de le dire, ellepourra absolument compter 
sur vous. Oui, vous saurez être à la hauteur de votre 
tâche: vous vous montrerez les dignes émules de vos 
camarades de l'année activa 

En rentrant dans vos familles, vous aurez à cœur 
d'y montrer cet esprit d'ordre et de régularité que 
l'on acquiert dans la vie militaire même lorsqu'on 
n'y reste qu'un temps relativement court. 

I n c e n d i e . — Lundi m3tin, à 10 heures 1|2, un 
magasin de matières premières, V Union UnttVe, 
rue de Wazemm.'S, a ete complètement dctrnit 
par un incetuhe. Ce bâtiment qui mesure environ 
30 mèires sur 40 n'a pas d'étage. Il se trouve 
séparé de l'usine parune rue. On dit. que la va
leur des marchandises brûlées est de 80,000 fr. 

(MSEIL mmini DE HOLBAIX 
Séance du vendredi 6 mai 18S7 

Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix 
(SUITE.—Voir le Journal de lloubaijc du 15 mai) 

Présidence de M. Julien LAOACUK, maire 
lut». « G r a n i t é - 1 n n l ' u i e » 

M. A. SKNNivu.LE lit ce rapport : 
«• Messieui.s, par sa lettre, en date du 11 janvier 

dernier, M. le président de la Urande-K ir.fare solli
cite que la subvention auuiieJle allouée â la société 
soit portée de S00 francs à 2,000 fr. Vos commissions 
pensent que présentée sous celte forme la demande 
précitée ne peut utre favorablement accueillie. 

» Toatefois, dans le but d'«ncourager cetle société 
qui est en voie de réels progrès <*i vu les services 
qu'elle rend a notre corps de pompiers, nous vous 
proposons, Messieurs, d'allouer à la Grande-Fanfare, 
a titre exceptionnel, un subside de l.uui fr. avec le
quel il lui sera possible de transformer aoa instru
mentation et la mettre au diaaaaoa normal. 

» Signe : A. Senneviile, ilarinkouck, Faidherbe, 
Coineire. Delannoy, Roche, Bniaine.Legrani. » 

M. LE DOCTEUR CAI'.KETTB. — Quels son!, ces services 
rendus par la Grande Pan/are aux capeuis-pom-
piers .' 

M. A. SENSKVH.II:. — Elle accompagne les pom
piers dans ieurs so. ties. 

A*, LE DOCTEUR CAKKKTTE. — Les pompiers ont des 
fifres et des tambours ; c'est mutile. Mais ia 
Grande-Fanfare ne répete-t-elle pas dans le local 
des pompiers } Et n'a-t-ell» pas le gaz pour rien I 

M. A. Uaanauil a. — C'est bien ainsi. 
Al. Ut UOCTEUU CAHRETTE. — Voilà des dépenses, 

des subveniions que je ne comprends pas. On va tou
jours en avant. On donne à ceux-ci, on donne à ceux-
là. Quant à moi, je croirais manquer à ma conscience 
en faisant ce gaspillage des deniers publics. 

ei. ALt'KKri KEUOLX.— JSous subventionnons des 
sociétés qui nropagent le goût de la musique dans la 
population et dont plusieurs ont jeté un grand lustre 
su' ie drapeau artistique de Roubaix. Ces sociétés se 
compose*! surtout u ouvriers et d'employés qui 
ut,:i-ent leurs loisirs d'une façon très heureuse et 
1res intelligente. Ici, plus qu'ailleora.il est bon et 
Utile d'élever le niveau artistique, de former le goût 
populaire sous toutes les firmes. L'argent que nous 
dépensons pour cela n'est p^s de l'argent perdu et 
j'avoue, qu'en votant ces subventions, je i>» me suis 
jamais cru un délapidateur des deniers publie», 

M LE DOCTEUR GARKETTE. - Vous donnez aujour
d'hui mille francs a la Grande Fanfare; y.-, vois à 
l'ordre du jour, ia Fanfare Delattre qui sert d'avant 
garde pour demander a ion tour lui subside. 

Vous vous autoriserez de e.equevousaiirezfait pour 
la Grande Fan faire,à. l'clfetd'accorder aussiun.subside 
à la Fanfare Delattre, car vous n'aurez pas plus de 
raison de refuser àl 'une qu'a l'autre; puis defllei ont 

l'Union des Trompettes, Ix Cœcilia, la Concordia, 
etc., il n'y a pas de raison pour que cela finisse. 

U. A. sÉsNEviLLE. — On pourrait traiter toutes les 
sociétés sur le même pied. 

O i s Non ! Non 1 
M. ALFRED RBBOUX. — Je voudrais que l'on subven

tionnât les sociétés selon lenr ancienneté et selon 
le nombre de leurs membres, selon le rang et les 
succès qu'elles obtiennent dans les concours. 

M. LE DOCTEUR DjsRvii.LE. — Il y aurait là un dan
ger, c'est que les sociétés non subventionnées, dispa
raîtraient. 

M. ALFRED REBOVJX. — Il y aurait cependant une 
mesure à prendre. On prétend qu'il y aurait, actuel
lement, des sociétés chorales qui ne seraient 
plus assez nombreuses'pour mériter leur subvention ; 
il faudrait le savoir. Je crois qu'il serait bon de gra
duer les encouragements. 

M. LE DOCTEUR DERVII.LE. — L'importance des suc
cès dans les concours dépend de l'importance du 
concours lui-même. Il faut bien admettre qu'il y aura 
plus de mérite à obtenir des prix dans une grande 
ville, comme le Havre que dans une localité moin
dre. 

M. ALFRED REBOUX. — Soit, mais il ne doit pas être 
difficile de trouver une formule équitable. Je de
mande le renvoi de ma proposition aux commis
sions. 

M. P. DKSTOMDES.— Je tiens à constater que, jus
qu'à maintenant, la ville n'a entendu subventionner 
que les sociétés qui jouent dans nos concerts pu
blics. 

M. ALFRED REBOUX. — On subventionnait les so
ciétés, avant la création des concerts de Barbieux ; il 
est juste cependant d'exiger que les sociétés subven
tionnées jouent ou chantent en public. 

M. P. DESTOMUES. — La Fanfare Delattre n'a plus 
touché de subvention du jour où elle n'a plus joué à 
Barbieux. 

M. ALFRED REUOI X. — L'abstention de cette société 
n'était-elle pas pour ainsi dire forcée/ 

Ai. A. SENNEVILLE.—Elle ne pouvait plus se pré
senter en public avec ses uniformes. 

Al. ALFRED RLHOLX. — Je ne voulais pas donner la 
cause ; mais c'est bien cela. 

Af. LE MAIRE. — Je mets aux voix le renvoi aux 
commissions de la proposition de M. Reboux. — 
Adopté. 

Les conclusions du rapport sont ensuite adoptées. 
HuiM-cIos 

M. I.K M.uiiK prononce le hnis-clos. 
Le Conseil est d'avis de recommander à la bienveil-

lance'de l'administration,Mme veuvePérus.employée 
depuis vingt-cinq ans à la Condition publique on elle 
a *-oixvent fourni îles heures de travail supplémen
taire pour lesquelles elle n'a jamais été payée. Il 
estime qu'on ne peut laisser daus la gène une em
ployée aussi zélée et qu'il y aurait lieu de lui allouer 
une indemnité que l'Administration pourrait fixer 
de concert avec la commission du Conditionne
ment. 

Le Conseil vote la somme de lïïô fr. montant d'une 
demi-bourse à l'Institut des sourdes-muettes de 
Lille pour le second semestre de 1SS7, en faveur de 
la jeune Nestorine Varlet. 

Ea séance est levée à 10 h. 40. 

SPORT 
C O N C O U R S H I P P I Q U E D E L I L L E 

S- Journée, dimanche 15 mai 
Le temps eût été maguilique sans les continuels 

tourbillons de poussière soulevés par une bise 
quelque peu froide qui diminuait considérable
ment le charme de cette dernière reumou ou toutes 
les élégances s'étaient donné rendez-vous, et per
mettaient de comparer les tribunes à une vaste 
corbeille priutanière des plss délicieuses fleurs de 
l'aristocratie féminine du Tout-Lille «t du Tout-
Roubaix. 

Cette journée a été d'ailleurs dans s-on ensemble 
celle qui, entre toutes, a offert au public la pius 
grande somme d'intérêt : 

Attelages de chevaux de trait a tonte espèce de 
voilures propres à ce genre de service, à 4 che
vaux,a 2 chevaux et un cheval,auxquels le j u ry a 
décerné des prix et des flots de rubans. 

« Flots » est bien le mot qui convient, car les 
juges se sont montré.' quelque peu prodiguis. 40 
chevaux ont été jugés dignes de. rcccrmpetise; —Ce 
sont pour ne citer que les principaux,ceux de MM. 
Masse-Mo.uris.se. Rossut. Léon Delattre, Lecour. 
Caron, Houzé, Lepay, Hovine, Steveilyuck, e tc . 

A trois heures et demie, défile de tous les splen-
dides attelages primés pendant le concours, et 
nous ne pouvons résister au désir de signaler à 
nouveau le magnifique équipage à quatre de M. 
Mayeur. et celui de M. Faix, le très brillant a t te
lage a deux de M. Gustave'Wattinne lils, qui f.ti-
saii l 'émerveillement de tout le monde et surtout 
dos nombreux amaleurs, — celui fort luillaut 
aussi de M. Le comte d'Hespel, les J UJ ciiev. 
coquets, atteléscn tandem, à M. Meurisse. et euflu 
les attelages de MM. Maurice Rossut, Warguy, ^ 
Hovine et Foulier-Kétel. 

A quatre heures ont été courus les prix d e l à 
Coupe, (19 sauts d'obstacles pour gentlemen en 
habit rouge), rjvement disputes entre neuf che
vaux, tons d'un réel mérite, et ata'ibues, savoir : 
Le 1er, 1000 1 rancs, à Robin e t Jiois, monté par 
M. le vicomte de Joubort et les quatre autres 
d'une égale valeur de 100 francs, à : Ninon, ù M. 
Léon L -iVovre, montée d'une manière toute fran
çaise par M. G .orges Willaert, salué par des ap
plaudissements à l'issue de son très bean parcours; 
Bridainc, à l'excellent ècuyer M. le baron de 
Tliouron ; Behagnies, à M. Edouard Grardel et 
h'ancij à M. Baudon. 

Puis eulin aeu lieu le défilé, avec sauts de haies, 
des enevanx de selle primes,dont beaucoup étaient 
de toute beauté et avaient de superbes allures. 

Le public qui fréquente le concours hippique 
pendant ies deux journées de dimanche est un 
public tout particulier. Moins difficile que celui 
de la semaine, il est surtout plus enthousiaste. On 
sent qu'il éprouve un réel plaisir à suivre les 
épreuves, et il applaudit franchement quand il est 
satisfait. Far contre il s'amuse beaucoup des peti
tes fautes, d'une barrière renversée, d'un saut de 
rivière manqué, d'nn chapeau qui s'envole. C'est 
ce qu'on appelle un public bon enfant. 

Et peut-être après tout n'est-il pas plus mau
vais juge qu'un autre. Il l'a prouvé en applau
dissant quand même un de nos plus sympathiques 
sportsmen, M. Edouard Ribaueourt, tombé au 
troisième saut de la double haie et qui n'en est 
pas moins un cavalier de premier ordre, incompa
rable ne serait pas trop dire. M. Ribaueourt a con
tinué toutefois son parcours apprécié comme l'un 
des meilleurs et des plus beaux, par les amateurs 
compétents. 

En rèsniné, le concours de Lille a été cotic an
née fort intéressant à tous égards, et a démontré 
une fois de pins le goAt, la passion même du pu
blic pour les réunions hippiques; mais chacun té 
moignait sas regreti de n'y a*voir point vu figurer 
en tenue les vaillants ofliciers qui y apportaient 
tant d'entrain et de brio. N"... 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Fanfare Delat t re . — C'est le jeudi 20 mai pro

chain, à l'Hippodrome, qu'aura lieu le concert or-
c/anisé par la Fanfare Delattre ; elle exécu-era les 
.aorecaux du concours international du Havre, soit 
deux morceaux imposés et deux morceaux au choix 
dont un est dû à la plume de notre éminent conci
toyen. AI. Victor DtUiaar . 

Le Clioral Xadaud prête son gracieux et bienveil
lant concours à cette solennité musicaleiil doit inter
préter trois enorara de son brillant répertoire. 

On peut se procurer des cachets à l'avance au 
siège de la société et dans les différentes régfau do la 
ville. 

Le programme paraîtra dans quelques jours. 

"CÔUTLV^SISËS DU NORD 
Audience du lundi l(i mai 18S7 

Présidence de Al. le conseiller HmoN 
Ministère publie : M. de SAYIOSOX, avocat général. 

Ire affaire. 

TENTATIVE DE VOL A TOURCOING 
LES ACCLShs 

Ils s'appellent Emile Grimonprrz et Florimond De-
snrmont. Le premier, trieur de laine, est âgé de ol 
ans. étant m le 11 février 1S56. Le second, ouvrier 
peintre en bâtiments, a 28 ans, car il est. né le I! juil
let I85S. L'un et l'autre habitaient Tourcoing, leur 
lieu de naissance. 

H N d nus FAITS 

L'accusation impute à Grimonprez et à Lcsurmont 
une tentative de vol qui aurait été commise à Tour
coing, avec lescivcouïtances aggravante* de nuit, de 
maison inbitée. de pluralité d'auteurs, d'escalade et 
d'elîraction extérieure. Voici, d'après le ministère 
public, comment les faits se sont passés : 

Le 5 février dernier, M. Duquesne, peintre décora
teur, se mariait. Le repas de noces se donnait chez 
lu i ; mais, pendant ce repas, sa domestique fut en
voyée dans le voisinage, chercher la monnaie d'une 
pièce de ô ir. En chemin, elle fut accostée par Desur-
iiionl. ut révéla à celui-ci que son maître partait le 
soir inéme. pour faire son voyage de noces. Desur-
mont aurait alors song" à prottter de l'absence de 
AJ. Duquesne pour s'introduire dans la maison de ce 
dernier. 

De cette maison dépend une petite cour close par 
une palissade. Vers sept heures du soir, Desurmont, 

accompagné de Grimonprez, aurait d'abord escaladé 
cette palissade. A l'aide d'une échelle trouvée dans 
cette cour, tous deux seraient ensuite montés sur le 
toit de la cuisine, d'où ils ont pu atteindre une fenê
tre du premier étage. Ils ont fracturé cette fenêtre 
et, l'escaladant, ont pénétré à l'intérieur de l'habita
tion. 

Ils sont descendus au rez-de-chaussée où ils ont 
enlevé leurs souliers, afin de faire moins de bruit en 
marchant. Ils »ont ensuite remontés à l'étage et en
trés dans la chambre à coucher de M. Duquesne. 
Dans cette chambre se trouvaient notamment des 
bijoux et cadeaux de noces. 

Les malfaiteurs oDt, en effet, ouvert et fouillé une 
garde-robe et une commode. Ils en retirèrent divers 
bijoux qu'ils so disposaient à emporter. 

Alais, sur ces entrefaites, rentra la domestique qui 
avait quitté la salle où se donnait le repas de noces, 
pour revenir à la maison de son maître, préparer les 
bagages de ce dernier. Entendant du bruit au pre
mier étage, elle s'en alla réclamer le secours d'un 
voisin qui, s'étant armé, consentit à l'accompagner. 

Les voleurs avaient, de leur côté, entendu la ren
trée de la servante. Pris de peur, ils s'étaient em
pressés de se sauver et dans leur précipitation à fuir 
avaient laissé sur la tablette de la commode, tous les 
bijoux qu'ils avaient l'intention de soustraire. 

Ils avaient aussi abandonné, à l'endroit où ils les 
avaient déposées, leurs chaussures qu'ils n'avaient 
pas eu le temps de reprendre. Desurmont avait, de 
plus, oublié dans la chambre de M. Duquesne, sa 
casquette qui fut retrouvée sous un meuble de cette 
chambre. 

L'accusation déclare que les deux accusés Grimon
prez et Desurmont ont, durant l'instruction, avoué 
les faits qui leur sont reprochés. 

Défenseurs : M" Gauche et Le Glay. 
Desurmont et Grimonprez ont été condamnés, 

chacun à trois ans de prison. 
Se affaire. — V o l i | u a l l f l é ù L i l l e 

C'est sur la Grand'Place de Lille que, le H février 
1887 après-midi, se rencontrèrent les nommés Fran
çois-Corneille Alausard, garçon-boulanger et âgé de 
21 ans, Pierre-Joseph Smidts, âgé de H0 ans, ouvrier 
tourneur en fer, Alexandre Leemans. âgé de 22 ans, 
garçon de café ou pâtissier, et Pierre Vandekerckove, 
tisserand, âgé de 113 ans. Tous sont nés en Belgique, 
à Anvers et Gand. On a sur eux les plus mauvais ren
seignements et les trois premiers ont déjà été maintes 
fois condamnés. 

Ces individus résolurent de dévaliser, le soir même 
un magasin de bijouterie et quand la nuit fut venue, 
s'étant munis chacun d'une grosse pierre, ils se diri
gèrent vers la rue Neuve où ils comptaient briser la 
devanture du n- 15 ; mais.à cause de l'animation que 
cette rue présentait, ils renoncèrent à mettre ce pro
jet à exécution. Ils renoncèrent également à dévali
ser le magasin de M. Lagache , bijoutier, place du 
Théâtre.La rue do Vienx-lIarché-aux-Kromages leur 
parut plus favorable à leurs desseins.Ils brisèrent, en 
effet, k coups de pierre, la glace du magasin de Ai M. 
Gini. 

Ils ont fait eux-mêmes sur les lieux à M. le juge 
d'instruction, le récit de ce vol. Mausard, Smidts et 
Leemans auraient lancé chacun une pierre dans la 
devanture, pendant que Vandekerckove faisait le 
guet à quelques pas d'eux. Seuls, Leemans et Alau
sard seraient parvenus à faire main-basse sur des bi
joux, mais ils furent presqu'anssitôt arrêtés, l'un par 
un soldat du nom de Noé et l'autre par M. Câarles 
Gini. 

Alausard était eneore nanti d'un ccrin renfermant 
une feuille de maronnier ornée de diamants, d'une 
valeur de 'J50 francs, et Leemans d'une boite conte
nant quinze paires de boucles d'oreille;, valant en 
moyenne 15 francs chacune. On retrouva, d'ailleurs, 
daas la rue différents bijoux et trois montres fort 
endommagées, d'une valeur de 300 francs. MM. Gini 
constatèrent enfin la disparition d'objets d'une va
leur totale d'environ 240 francs. 

Smidts et Vandekerckove se constituèrent prison
niers le soir même. Si les accusés avaient réussi,tous 
devaient, au contraire, se retrouver à la porte de 
Gand, immédiatement après le vol, et se rendre à 
pied en Belgique où ils auraient partagé le produit 
de ce méfait. Ils n'ont, a l'instruction, manifesté 
d'autres regrets que celui d'avoir échoué dans la 
réalisation de leur plan criminel. 

Défenseurs: M" Le Banneur. Couhé, Ribeire et 
Maroniez. 

Alansart, Smits et Leemans ont été condamnés à 
huit ans de travaux forcés. 

Vandekerkove a été acquitté. 
3e affaire. • • V o l « i i i a l i l lô ù W a v r e e l i l n -

N()u«- I )e i in in 
Voici les noms des accusés : 1 Chailes-IIcnri Mon-

sergent, 19 ans, journalier a Denain. né à Saulzoir 
(canton de Solesmes). le 14 janvier 1868; 2- Hubert-
Joseph Deligr.y. 28 ans, mineur à Denain, né à 
Haulchin, le 22jj in 18ÔS; 3 - Alexis-Joseph Delatire, 
51 ans, chiffonnwr à Denain, né à Sauchy-Lestrée, le 
10 avril 1836.Tes* ont mauvaise réputation : Ce sont 
des repris de justice. 

Dans la nuit du 19 au 20 novembre 1880, des mal
faiteurs ont pénétré dans la fabrique de sucre de 
Wavrechain-sous-Denain, qui appartient à Mme Vve 
D-linsei. Ils se sont emperes de treize cous.-.inets en 
bronze, d'une \aleur de 200 fr. environ, et de trois 
tuyaux en cuivre. 

Pour commettre cette soustraction, ils se sont 
d'abord introduits dans la cour, en faisant sauter le 
cadenas de la barrière en fer, puis dans ie bâtiment 
même de la fabrique, en passant par une fenêtre dont 
ils cassèrent un carreau. 

L'on soupçonna immédiatement Henri Monsergent. 
Peu de jours avant, en effet, il avait parle de son in
tention d'aller voler à la sucrerie de Wawrechain. Il 
avait même demandé à un nommé Poulie de l'accom
pagner. 

Une instruction fut donc ouverte contre lui, mais 
elle ne larda pas à être aussi di.igée contre Deligay 
et Delattre, à la suite de révélations faites par des 
filles en présence de qui ils avaient arrêté leur des
sein criminel. 

L'un d'eux, retrouvé en Belgique où il s'était réfu
gié, fit des aveux complets : C'est Deligny et, se 
fondant sur ses aveux.l'ueeusation précise ainsiquel a 
été, selon elle, le rôle de chacun des accusés : 

Le projet fut conçu par Alonsergent qui connais
sait parfaitement la disposition de la fabrique, pour y 
avoir travaillé en 1879. 1S80 et 1881. Il exécuta ce 
projet avec Deligny, sansla participation d'un nommé 
Déminai qui, mis d'abord dans le complot, en fut, 
presqu'aussitôt écarté. 

Après être entrés dans l'usine, avec effraction et 
escalade, et s'y être emparés des pièces de bronze et 
de cuivre, ils ies mirent dans deux sacs et s'en allè
rent les déposer non loin de là, près du pont du che
min de fer. 

Delattre averti serait immédiatement arrivé pour 
charger les sacs sur sa voiture et les aurait trans
portés chez un marchand de chiffons de Valenciennes 
qui lui acheta et paya, séance tenante, les tuyaux et 
les coussinets. Sur le prix, Monsergent et Deligny 
n'auraient reçu que 15 fr.chacun. 

Alonsergent a, néanmoins, persisté à se prétendre 
innocent. L'accusation fait remarquer que Deligny 
n'a aucun intérêt à le dénoncer faussement. D'autre 
part, elle ajoute que son récit doit être l'expression 
de la vérité, car il est trop précis pour ne pas l'être, 
trop exactement confirmé par les témoignages de 
ceux qui ont entendu Monsergent parler de son pro
jet criminel, rechercher des complices et arrêter avec 
eux ies moyens d'exécution. 

Quant à Delattre. il a fini par reconnaître qu'il a, 
dans la matinée du 20 novembre dernier, trans
porté et vendu au marchandde chiffons des morceaux 
de métal livrés par Deligny; mais il soutient qu'il 
ignorait leur origine frauduleuse. 

L'accusation déclare, au contraire, que sa bonne 
foi est inadmissible, démentie par les révélations de 
Deligny et par l'information. Si son intervention, dit 
elle, avait été aussi naturelle qu'il le prétend, il en 
eût fait l'aveu dés son premier interrogatoire, au lieu 
de la nier pendant longtemps. Ce ne saurait être par 
pur hasard qu'il a, le 20 novembre, passé avec sou 
cheval et sa voiture vide, près du pont, à l'endroit 
même où Deligny se tenait et venait de déposer le 
bronze et le cuivre volés. Enfin, s'il n'avait pas été le 
complice de Alonsergent et de Deligny. il n'aurait 
point consenti à emporter et vendre des marchan
dise-, dont la possession par eux ne pouv.ut lui paraî
tre naturelle et qu'ils lui remettaient même dans 
circonstances particulièrement suspectes. 

Il aurait passé avec eux une partie de la journée 
qui a précédé la nuit du vol. Quelques jours après, 
on le voit, d'après l'accusation, pousser les témoins à 
mentir et chercher ainsi à soustraire Alonsergent 
aux recherches de la gendarmerie On le voit égale
ment, lorsqu'il se sent menacé à son tour, se défaire 
de sa voiture de peur qu'elle ne soit reconnue. 

Défenseurs : Ai" Bailleux, Alaroniez et llouvier. 

Douai . — Elections municipales du 15 mai. — 
11 y a eu 3,773 votants sur 5,51*1 inscrits. 

M. Diuiiiel, ancien depntè, professeur à la Fa
culté de droit, qui, devant le conseil supérieur de 
l'instruction publique dont il es tmembr*,» plaidé 
ls cause de Douai, pas3e en tête de liste avec 3,047 
suffrages. 

M. deFolleville, ancien doyen de la Faculté de 
droit, démissionnaire, puis révoqué â l'occasion 
de la question des Facultés, arrive cinquième avec 
3636 voix. 

M. 1° sénateur Merlin, ancien maire, n'est élu 
que le 22e avec 3570 voix, ses deux anciens ad
joints, MM. Maugin et Hauotte le précèdent im
médiatement, i.'étant réélus que les "20 et 21es 
avec 35SI et 3577 suffrages. 

Viennent ensuite les cinq conservateurs, leurs 
partisans ayaut scrupuleusement observé la trêve 
des partis en votant pour la liste entière, saDS que 
leurs adversaires tissent de même. 

I m p o r t a n t e a r r e s t a t i o n à A r r a s . — La po
lice d'Arras a cueilli samedi soir, au moment où 
il se disposait à monter en wagon, un audacieux 
malfaiteur qui s'est rendu coupable d'un vol Je 
30,000 francs en Belgique. 

BBLOIQUE: 
B r u x e l l e s . — L'agitation. — Un bataillon de 

ligue a quitté Anvers samedi soir. Il a été dirigé 
sur Charleroi. 

Les directeurs des charbonnages seraient venus 
annoncer au parquet qu'ils ne répondaient pas de 
la continuation du travail, et qufil n'y avait pas 
lieu d'avoir confiance dans les dispositions des 
ouvriers. 

On annonce qne Charleroi recevra aussi de la 
cavalerie. 

Les autorités sont sur le qui-vive. 
La manifestation, qui devait avoir lieu d iman

che à Braine-le-Comte, a été interdite par la po
lice. 

VEtoile dit que, malgrél ' interdictiou, un train 
spécial de Bruxelles a amené quatre cents mani
festants. 

Le cortège se forma à deux heures, rue de la 
StatioD,drapeaux rouges en tête. 

Un détachement de gendarmerie fit circuler les 
manifestants. 

Au passage du cortège, il y eut des bousculades 
et des cris, mais aucune bagarre. 

Vers quatre heures, une grande animation se 
produisit paimi les groupes nombreux qui se 
trouvaient dans la rue de la Station. 

Un gendarme frappa d'un coup de sabre un ou
vrier qui tomba baigné dans son sang. 

Cet ouvrier, disent les uns, avait hué le gen
darme. D'antres prétendent qu'il avait cherché à 
arrêter son cheval. 

L e p r e m i e r n o i r d u C o n g o b a p t i s é e n 
B e l g i q u e . — Une cérémonie touchante entre 
toutes a été célébrée vendredi dernier daas la cha
pelle de l'archevêché de Malines. Pour la pre
mière lois, l'archevêque y a donné la confirmation 
à un enfant du Congo, fe jeune Wamba, fils d'un 
chef de tribu. Ce jeune noir, amené à Anvers il y 
a sept mois, avait été accueilli par la familleWal-
ford, puis par Mgr Oswald vanden Berghe et Mme 
de Wolf, dont le dévouement à l 'œuvre de civili
sation du Congo est bien connu. Doué d'une vive 
intelligence, Wamba apprit en peu de temps les 
rudiments du français et du flamand, grâce aux 
leçons des excellents maîtres des écoles d'Anvers. 

Les examinateurs ecclésiastiques furent émer
veillés de ses réponses sur les matières religieuses 
Jeudi dernier il reçut le baptême des mains de 
Mgr van deu Berghe, dans la belle église de Saint-
Joseph. Notre bien aimée souveraine avait daigné 
servir de marraine au premier congolais baptisé 
eu Belgique et avait délégué l'honneur de ia re
présenter à Mme de Wael, femme de l'honorable 
bourgmestre d'Anvers. M. de Cock d'Haais, pré
sident de la fabriqua de Si-Joseph, était parrain 
du néophyte. Une foule sympathique et recueillie 
assistait à la pieuse cérémonie. Avec la bonté qui 
la caractérise, notre gracieuse Reine avait fait 
parvenir à sou pupille africain une magnifique 
montre en or avec chaîne et accessoires. Le jeune 
Wamba témoignait par ses larmes qu'il compie-
uait la haute faveur dont il était l'objet. 

Sa Grandeur l'archevêque conféra avec une 
émotion visible le sacrement de laconllrmation au 
nonveau chrétien, et. celui-ci fit, le lendemain, sa 
première communion dans l'église de Saint-Joseph 
avec une ferveur très édifiante. Wamba est parti 
dimanche pour le Congo, et s'acquittera des fonc
tions d'interjirète sur le vapeuiniesser vant Auvers 
et Borna. U portera désormais, les noms de Henri-
Léopold. On assure qu'un certain nombre de jeu
nes Congolais viendront en Belgique pour y rece
voir l'instruction. Ils deviendront d'excellents pro
moteurs de cette oeuvre de civilisation de l'Afri
que èquatoriale, dont l'illustre cardinal de Lavi-
gerie a pu dire qu'elle serait l'éternel honneur du 
roi Lèopold U et i 'entrepme la plus colossale de 
ce siïcle. 

C a d c a u s a u P a p e . — Lorsque S. S. Léon XIII 
était nonce à Bruxelles, il habitait rue du Sablon, 
numéro 7. 

Le comité pontifical a eu l'heureuse idée de faire 
photographier cette demeure, et un exemplaire, 
grai d format, sera encarté dans le livre d 'orque 
la Belgique offrira au Pape à l'occasion de son j u 
bilé sacerdotal. 

N é c r o l o g i e . — Ou annonce la moi t du général 
Berlin, ancien ministre de la guerre belge, decedè 
à l'âge de quatre-vingt un ans, au chàtu d; 
Cheratte. 

Le général Bertin a pris une part active à la 
Révolution de 1830, en qualité de simple volon
taire. Plus tard, il entra dans l'armée, où il con
quit rapidement ses grades. 

En 1S58, lors de la formation du cabinet Frère-
Rc.gier, le général Bertin prit le porteleuille de la 
guerre qu'il abandonna en 1859 après le vote 
hostile de la Chambre sur le premier projet de 
fortifications d'Anvers. 

L e d r a p e a u r o u g e e n c a s s a t i o n . — La pre
mière chambre de la cour suprême s'est occupée 
hier du pourvoi formé par un boulanger d'Alost, 
M. Fonteyn. condamné récemment par le juge de 
paix de cette ville a 5 fr. d'amende pour avoir ar
boré à la façade de sa maisou, malgré la défense 
du bourgmestre, ua drapeau rouge. Ce jugement 
avait ete confirmé par le tribunal correctionnel 
de Termonde. appelé à statuer en degré d'appel 
de cette décision. Devant le tribunal de Termonde, 
le prévenu, par l'organe de son conseil. M' G. De-
ereef, avait fait en vain valoir que le fait imputé 
à son client était une infraction politique de l à 
compétence exclusive de la cour d'assises, et, en 
ordre subsidiaire l'iusconstitutioniialitè du règle
ment de police édicté par le bourgmestre d'Alost. 

La conrdecassatirm, statuant sur les conclusions 
de M. l'avocat général Bosch a rejeté le pourvoi. 

déposants, 48 nouveaux, iO.tWl »•. Succursale Launoy 42 
deposuuls, S nouveaux, 7.715 »*. Succursale Croix : 5 
iéposaats, h nouveaux.2010 »». Total des versement s M,71S 

Itemboursenients. Itoubaix : ilti remboursements eiîec-
tués, :6,S',9 «8. Succursale Lauuuy : 6 remboursements 
elcciues, VBSnjBFl. Succursale Croix : 0 remboursements 
etfectués, —»»,—. Total des remboursements : 28 141 15. 

Les opérations du mois de mai sont suivies : A 
Roubaix, par MM. E. Lecomte-Scrèpet et J. Dujar-
din, directeurs. A Lannoy, par A*. Parent-Desbou-
vrie. & Croix, par MM. E. Jourdeuil et H. Delesalie 

Le Caissier, FE 

Marie Duquenne, M ans, ménagère, rue Plerre-de-Rou-
baix, 56. — Jules Robert, l\ ans, employé, Grande-Rue, 
et Caroline Toenteseaut Ï2 ans, ménagère, Grande-Rue.— 
Déclarations de iéeis ûu 15 mai.— Marguerite Lampert, 42 
ans 3 mois, ménagère, rue de l'Esoérance, cour Manieu, 1. 
— Louis Chrétien, 74 ans, brossier, rue Philippe-le-BoB, 
22. —Edouard Du'.eu, 25 ans 8 mois, 
chemallle, Hôtel-Dieu. 

ossier, rue t-niiippe-ie-wui», 
3 mois, rattacheur, rue Blan-

CAISSE D'EPARGNE DE TOURCOING. — Séance du 15 
avril. — Somme versée à Tourcoing par 97 dépo
sants, dont 1̂ nouveaux, 38,̂ 79 fr. -.>., Somme versée à 
llalluin. par 7 déposants, dont i nouveaux 750.»». Som
me versée a Linselles, par 5 déposants, dont 2 nouveaux 
2ù."ii »». Somme versée a Roncq, par 7 déposants, dont 3 
nouveaux, 5100. Somme versée a Bondues, par 5 dépo
sants, dont 1 nouveau, 2JS2. Somme versée à Bousbecque 
pa r i déposant, dont ù nouieau, V5.-». Total des recettes 
de la semaine : 39,0117 fr. »». 

Remboursements : à Tourcoing, a 52 déposauts, francs 
24,431,17. A Halluiu, à 1 déposant, 971.02. A Linselles, à 
3 déposants, i0U4 92. A Roncq, à 3 déposants, 4074.--. A 
Kondues, à 2 déposant, 2jl,»». A Bousbecques, a » dé
posant, »>.».».> Total des remboursements de la semaiue, 
fr. .11,732.11 

Administrateurs du mois de mai 1SS7 : A Tourcoing, 
MM. P. Duquesnoy et J. Tack — A Halluin, M. 
Wattel-ftov. A Linselles, M. II. Lepers. A Roncq, M. 

ETAT-CIVIL. -- ROUBAIX. — Déclaration, d» naissanm 
/5 liai. — Rosalie Lefebvre, rue de l'Ouest, 103. — Clé
mence Daudet, rue de Beaurepaire, cour Deplanque, 13. 
— tugènie Destobbeleer, rue de la Guinguette, 97. — Cé
line \ criaille, rue de la Paix, cour Guillaume Le! obvre, 5. 
— Marguerite Konibaut, yuai de câlins, 2.— Maurice 
Beyls, rue du Tilleul, l'2:>. — Emile Couttenian, rue de 
roinmelet, cour Lehoucq, 12.— Helena Demeulenacr, che
min de la batellerie, maisons Briet. — Marie Hendricx, 
rue Philippo-le-Bon, 5. — Hélène Rodants, rue Cadeau, 
37. — sidonie Vergison, Grande-Cite, 41. — Jeanne Van-
neste, rue d'Arcote. cite Saint-Jean, 13.— PttUicatiojts de 
mariage! du ta mai. — Jérôme Wolf, 38 ans, receveur des 
contributions, et Prudence Dubois, 33 ans. sans profes
sion — Emile Le rouge, 36 ans, appréteur, rue du Tilleul, 
maison Bucson, et Irma Delattre, 2ti ans, bobineuse, rue 
Fabert, 10. — Louis Debussy, 23 ans, tisserand, et Eudo-
xie Geerlandt, 21 ans, lisserande, rue Archimède, 51. — 
Henri catteau, 35 ans, rentreur, chemin d«s Couteaux, et 
Octavie Badart, 23 ans, repasseuse, rue des sept-Ponts, 
81. — Théophile Deweirdt, 45 ans, marchand delégumes, 
rue d'Iukeruianu, 145. — Julie Mai îschael, 51 ans, ména
gère, rue Pellart, 7. — Liévin Deneef, 29 ans, fiieur, rue 
Blanchemaille, cour Franck, 4, et Emérence Thérin, 24 
sus, blanchisseuse, rue du Fonteuoy, 3. —Edmond Mest-
dagh, 2< ans, coiffeur, rue de l'Epeuls, cour Saint-Joseph, 
1. et Pauline Winsingues, 19 ans, piquriere, sentier de la 
Perche, 69. — François Mejmans, 26 ans, tisserand, rue 
du Gros-Saule, 4, et Leonie Beeusart, 2» ans, tisserande, 
rue Saint-Jet,n, 81. —Henri Ladou, 21 aus, journalier, 
et Eugénie, Joly, 22 ans, journalière, rue de Naples, 14.— 
Théophile Vanlaer., 21 ans, deboureur, rue Buyart, t., et 
Leonie Vanmullcin, 19 aus, soigneuse, rue Bayart. 34.— 
Français Flearaaan,t5 ans. tailleur de pierres, rue Bayart 
32, et Prudence Vanmuliem, 21 ans, tailleuse, 34. — Er
nest Booue, 2j ans, domestique, rue des Champs, 21, et 
Julienne Dubois, 17 ans, bobineuse, rue de la Planche-
Trouée, 19. — Pierre Deneef. 25 ans, journalier, rue dea 
Longues-Haies, et Palmyre Lecry, 22 ans, soigneuse, rue 
des Longues-Haies, 105 — Charles Deldal, ;ii ans, domes
tique, rue Archimède, 10, et Lucie Tanghe, 27 ans, coutu
rière, rue Philippe-le-Bon, 11. — Emile Farvaque, 29 ans, 
tisserand, a Watirclos, et Philomèue Denis, *6ans, ser-
vante, a Koubaix. — Edouard Lemaire, 44 ans, appréteur, 
à Fiers, etAugé'iue De! val, 34 ans, journalière, a Rou
baix. — Orner Marchai, 34 ans, sans profession, rue de 
Mou veaux, 30, et Marie Seys, 22 aus, sans profession, rue 
Blanchemaille, 144. — Isaie Delecaut, *4 ans, tisseur, a 
Koubaix, et Marie Couebot, 22 aus, lingère, a Vitry-le-
François. — Paul Thoof, 29 ans, tisserand, à Roubaix, et 
Flore Tiberghien, 24 ans, lisserande, à Croix. —Cyrille 
Gruart, 29 ans, serrurier, rue de beaurewaert, lui, et 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissancis de la famille POLLET-POL-

I.ET qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
ïatre-part du décès de Dame Catherine-Rosalie POLLET, 
veuve de M. Joseph POLLET, décélêe à Roubaix, le 13 
m ' 1887. à l'âge de 77 ans et un mois, administrée du. 
Sacrement de l'Extrême-Onction, sont priés de consi
dérer le présent â  >s comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à 1-. Messe de Convoi, qui sera célébrée 
le lundi 16 courant, à 9 heures, : ux Vigiles, qui seront 
chantées le même jour, à 6 heures, et aux Convoi et 
Service solennels, qui auront lieu le mardi 17 dudlt 
mois, & 10 heures, en l'église Saint-Martin, a Roubaix. 
— L'assemblée a la maison mortuaire, rue de Lille, 41. 

Les amis et connaissances de îa famille TOTJLE-
MONDE qui, par ouh'i, n'auraient pas reçu de lettre 
de frire part du décès de M. Gabriel TOULEMONDE, 
conseiller muuicipal. administrateur de la caisse d'épar
gne, veuf de Dame Sophie BOUSSEMART, décédé i Lan
noy, le 15 mai 1887, dans sa 61e année, administré 
des Sacrements de notie mère la Sainte-Eglise, sont 

firiés de considérer le présent avis comme en tenant 
ieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 

solennels, qui auront lieu le mardi 17 courant, à 9 
heures ltï, en l'église de Lannoy. — ' 'assemblé» * la 
maison mortuaire. Grande-Place. — L'Obit du mois sera 
célébré le mercredi 15 juin à 9 heures, en la même église. 

Les amis et connaissances de la famille CHATJMEIL-
RENARD qui, car oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part au décès de Hector-Alfred CHAUME1L, 
décédé a Roubaix, le 15 niai 1887, à l'âge de 9 mois, so ît 

firiés de considérer le présent avis comme en tenant 
ieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 

d'Ange Solennels, qui auront lieu le mardi 17 cou
rant à 5 heures, en l'ég'ise Sair t-Martin, a Roubaix. 
— L'assemblée â la maison mortuaire, rue du Vieil-
Abreuvoir, 52. 

Les amis et connaissances de la famille RUSSELLE-
A.MPII1MAQUE qui, per oubli, n'auraient pas reçu d-, 
lettre de faire-part du déof-s de Dame Joséphine AMPH1-
MAQUE, dérééee à Roubaix, le 15 mai 1887, dans sa 32" 
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont nries de considérer le présent avis 
comme eu tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Vigiles, qui seront chantées le mardi 17 courant, à 6 heu
res, et aux Convoi et Service Solennels.qui auiont lieu le 
mercredi 18 dudit mois, à 9 heures, en l'éghse Ssdnt-
Joseph, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor-
vuaire, rue de Tourcoing, 52. 

Les amis et connaissances de la famille DERN1EST-
GADENNF. qui. par oubli n'auraient pas reçu de lettre 
de (aire-pari au décès de Dame Virginie-Eléonore GA-
DÉNNE, veuve de M. Angnstin-Joseph DERNIEST, 
décédèc a Roubaix, le 16 mai 1887, dans sa S5-année, ad-
minisirée d»s saciements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de cons;dé. 3r le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien \ov oir assister aux Convoi 
et Service solennels qui auront lieu le mercredi 18 cou
rant, a 9 heures, en l'église Sainte-Elisabeth, a Roubaix. 
— L'assemblée a la maison mortuaire, rue du Tilleul, 156. 

FAITS DIVERS 
U n e f e m m e d a n s l a c a g e a u x l i o n s . — La 

mode est au magnétisme et aux expériences de 
suggestion. Il y a quinze jours,M.Moulin conviait 
auTiraud-Hôtel les journalistes parisiens, aux
quels il montrait de curieux phénomènes de né
vrose : il att irait à lui un sujet, il le forçait à 
marcher, à se lever, a s'asseoir, sans que, parait-
il, ledit sujet, parfaitement éveille pourtant , pût 

Hier la presse était encore convoquée par un 
autre magnétiseur, M. de Torcy, qui lait entrer 
une jeune femme dans une cage où se trouvent 
trois lions; là, sous la protection du dompteur, il 
exécute les diverses expériences de rigidité cada
vérique, d'extase, d'obéissance passive, que les 
études de M. le docteur Chaicot ont quelque peu 
vulgarisées. 

C'est dans la salle des Folies-Bergère, à deux 
heures de l'après-midi, que cette séance s'est don
née. Deux cents journalistes étaient présents par
mi lesquels les directeurs et chroniqueurs des 
principaux journaux parisiens : A. Vacquerie, 
•l'Hubert, A. Selioll, Ch. Laurent, Paul Foncher, 
E. Blavet, A Hepp, et tant d'autres qne l'on ne 
peut, à coup sûr, taxer de crédulité et qui ont 
plusieurs lois applaudi. 

1;DO graude cage est placé sur le devant de la 
scène ; elles renferme deux belles lionnes de cinq 
ans, Saida et Sarah, et un énorme lion de quatre 
ans. 

Les animaux étaient fatigués par le voyage en 
voiture, de la place du Trône à la rue Richer: La 
lionne Sarah semblait affolée de peur et n'obéissait 
guère ; Romulus restait immobile en un coin, 
mais SaiJa avait gatdetoute sa vigueur et sa mé
chanceté bruyante. 

Le dompteur Giacometti l'a contrainte à sauter 
par-dessus son bras étendu, par-dessus son propre 
dos courbé ; il fait èvotuer ses animaux avec une 
hardiesse réellement très-grande. Mais la gract 
attraction de la séance était l'entrée dans la cage 
de M. de Torcy et de sou « sujet », Mlle Lucia. 

Le sujet est une jeune femme brune, âgée de 20 
ans peut-être, forte, peu jolie ; elle est vêtue de 
blauc, avec ses cheveux dénoués. M. de Torcy la 
présente aux spectateurs en quelques mots, et, 
sans plus amples explications sur le magnétisme 
que chacun connaît, il pousse Lucia dans une sorte 
d ' « avant-cage » collée à celle où les lions sont 
tenus en respect dans un coin. Quelques passes snr 
les yeux : Lucia parait endormie tout debout. M. 
de Torcy entre alors dans la cage et ordonne au 
sujet de le suivre : d'un pas saccadé, Lucia arr ive 
auprès des fauves qui ne bougent pas. Romulus 
dort ; Sarah a peur ; Saïda, seule, gronde... M. de 
Torcy fait alors prendre à Lucia quelques poses 
extatiques ; il lui enjoint de se mettre a genoux, 
les bras étendus, et on voit la figure du sujet ex
primer l'étonnement, puis la joie. 

Cependant Giacometti fouaille Saïda et Sarah, 
et voilà les animaux qui courent au travers de la 
cage, tout autour du sujet, toujours immobile. 
Saïda s'est dressée sur ses pattes de derrière ; 
Giacometti s'approche,lui ouvre la gueule, et M. 
de Torcy commande à Luc:a — qui obéit — de 
s'approcher du taove, dont l'aspect, à ce moment, 
n'est, pas rassurant. 

Enfin on apporte deux lourds fauteuils : M. de 
Torcy et Giacometti étendent, d'un dossier à l'au
tre, le corps du sujet qui à la raideur d'une poa-
tre ; les lionnes, (bu t t ées à tour de bras, sautent 
par-dessus cette barrière improvisée. On allume 
un soleil qui fait ruisseler des étincelles de feu et 
l'étrange scène se prolonge; au derniersant, Saïda 
renverse Lucia qui tombe lourdement à terre , 
encore inerte. 

Ces expériences out, en tout, la durée d'une 
vingtaiue de minutes : pour les terminer , M. de 
Torcy reveille Lucia dans la cage même, en souf-
llant sur son front. Le sujet semble plutôt étonné 
qu'épouvanté de se trouver là; il sort, et Saïda 
parcourt de nouveau sa demeure en tous sens, en 
faisant craquer les minces barreaux de fer. 

Il y a une mise en scène très habile, qui fait 
valoir admirablement l'énergie de Giacometti, le 
sang-froid de M. ae Torcy, et qui donne aux phé
nomènes cataleptiques un regain d 'at trai t . 

P a r m i l e s c o n s e i l l e r s sortants de Paris, il 
s'en trouve un qui a failli tuer Gambetta, bien 
avant le coup de pistolet de Mlle *** Oh! ce n'est 
passa faute, allez! Seulement on ne pense pas à 
tout. L'aventura est assez drôle. Le brave homme 
s'était un peu trop mêlé. de politique sous la se
conde République. On l'avait déporté pendant 
quelques année*, Amnistié et de retour à Paris il 
avai t conservé contre l'empire une rancune qu'il 
épanchait volontiers daus le sein de ses clients. 
J'oubliais de due qu'il se qualifiait m a r c h a n d d e 
viu quoiqu'en réalité ce no fut guère que ce que 
le peuple de Paris appelle un « mast roquet» . Il 
tenait ce que le Sicclc appelait alors un des 
« salons du peuple. » 

Un jour, Gambetta vint dans le quart ier . Il 
prononça un discours et s'échauffa fort au lisque 
d'atrapper une fluxion de poitrine. Heureusement 
pour le grand homme, l'autre veillait. U le con
duisit chez lui et lui fit endosser ses propres vête
ments. Voilà Gambetta tout à iait remis ; d'où 
nonveau discours. Tout à coup, sa gorge s'embar' 
rasse. En prévision de pareil accident, Gambetta 
avait l'habitude de plaoer dès fragments de réglisse 
daus le gousset de son gilet. U oublie qu'il vient 
de changer de vêtements, introduitses doigts dans 
la poche du gilet, sent quelque chosede mou.prend 
sans regarder e t avale... Oh ! comme il fut malade 
et combien il maudit pendant une heure l'ami dis
trai t qui avait oublié dans sou gousset sa chique 
habituelle!..-

Cependant cet incident acheva de les lier. Gam
betta n'avait point de rancune. Le * mastroquet » 
devint conseiller municipal. 
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Voir, à la i'-page, les dépêches et la 

dernière heure. 

GRAND CIRQUE PLÈGE (Hippodrome Roubaiaiaa). — 
Aujourd'hui, lundi 16 mai 1887, clôture Irrévocable. — 
Soirée d'adieux. — Entrée gratuite offerte aux dames. 
Chrque cavalier prenant sa carte aux bureaux, ou à la 
location, aura droit d'être accompagné d'une dame qui ne 
paiera pas. — Deux dames entreront avec un seul billet. 
— A cette brillante représentation, toutes les attrac
tions y prendront part. — Les exercices équestres, gym-
nastiques, acrobatiques et intermèdes comiques seront 
des mieux composés. — Cette brillante soirée sera ter
minée par : GRANDE CHASSE LOUIS XV, pantomime 
équestre en 7 tableaux, avec sauts d'obstacles, courses de 
haies, cascades, etc. Mise en scène par M. Piège, costumes 
d'après gravures authentiques confectionnés sous la di
rection de Mme Piège. — Deux grands ballets, réglés par 
Mme Gnecco. musique spéciale, avec accompagnement 
de trompes de chasse, arrangée par M. Scherer, chef 
d'orchestre. — Les Gladiateurs Romains, combat réglé 
par Mme Gnecco, Ire danseuse, par le corps de ballet. 
— Les Papillons noir et blarc. — Mlle Marthe, ècuyère. — 
La jolie charmeuse de pigeons. — M. Tomasso, royal 
jockey. — M.Georges Perks, loagleur-éqnilibriste.— Mlle 
Georgina Aix, l'enfant orodige. — Les Beurbonnel. — 
Dimanches et jeudis, 4 3 n. Ir2 de l'après-midi, brillantes 
représentations, mêmes exercices que celles du soir, qui 
seront terminés par la Chasse Louis XV. — Lundi clôture 
irrévocable. 

Prix des places : Loges, 4 fr. — Fauteuils, 3 fr— Pour
tour, 8 fr. — Première galerie, 1 fr. 25. — Deuxième ga
leries, 60 centimes. 

3 6, ruedel'Espérance, RotLbaix 

ENTREPRISE 
DR 

TRAYAUX PUBLICS ET PARl'ICCLlERS 
Spécialement : 

P a v a g e s , Subies et Graviers» 
FOURNITURE ET FOSE DE YOIES FERRÉES 

Gouvertures.ziiiguerie etplonLberie 
Réparations en t o u s genre*. 

Grande célérité WÊ 

AUX 

16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 
ROUBAIX 

MAISON A HEM1REM0NT (Vosges), Grande-lne, 35 
MAISON A PARIS, Rue de k Julienne, 11 

Trousseaux et Layettes 
SPÉCIALITÉ DE LINGERIE 

ET BRODERIE 
grSenle Maison dans Ronbaix offrant d'aussi 

ands assortiments et vendantanssi bon marché. 
Grande mise en vente, pour cette saison, d'arti

cles nouveaux, tels que : 

Robes blanches et couleurs, Ta
bliers, Pelisses, Robes de baptême, 
etc., etc. 

RIDEAUX EN TOUS GENRES 
C H O I X C O N S I D É R A B L E 

DE LINGERIE FINE 
SPÉCIALITÉ: DE 

BANDES ET ESTREDEIX 
brodes à l a itutiu 

Garnitures sur toiles pour Chemises 
GRAND ASSORTIMENT DE 

DRAPS & TAIES 
brodés à la main 

Dépôt de Toiles desYosps 
Blanchies sur pré, en toutes largeurs, garanties à 
l'usage. 

PRIX EXCEPTIONNELS 
GRAND CHOIX 

D ARTICLES POUR I e C 0 T O I 0 \ 
La Maison des FABRIQUES 

PARISIENNES ne cesse d'ap
porter le soin le plus scrupu
leux à n'avoir, même aux prix les 
plus réduits, que des marchandi
ses de premier choix. 

CHIFFRES ET BRODERIES A FAÇON 
MAISON DE CONFIANCE létBS 

BERNARD 
dentiste 

M É D A I T . T . E 1 3 0 1 = 1 

77, rue Nationale, LILLE tmn 

.Pajoi et Cxi. Lefebvre 
09 lis, nuXatieule, 69 ait 
Comdtlar.dtlBôpitai-MU. 

6, ru U Oar*, t 
tirai de la OraneU-Plaet 

LILLE | ROUBAIX 

CONVERSION 
SANS FRAIS 

des Obligations de la ville d'Anvers 
Renseignement s gratui ts . 11626 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

Dents et Dentiersperfect ionné* 
Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

A D R E S S E S COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

Cordonnerie, Nouveautés, Confections 
(LI - J O C M A t D« aOCSAIX » PUBLIE R E O I L U E M U T DANS SA 

• R A . t K »T DANS SA FETITk KDITION. LKS ADRKSSflg DES PRINCI
PAUX FOURNISSEURS D'ARTICLES POUR CORDONKERIK, NOUTRAU-
TkS, ÇOXrECTIO.NS. KTV.t g 

A u M o u t o n c o u r o n n e , place de la Liberté, 
1 et 3, et Grande-Rue, 58, Roubaix. Spécialité pour 
deuil, hautes nouveautés noires et couleurs pour 
robes et confections. Cretonnes et croisés ponrameu-
blements, flanelle blanche et couleurs, dmperies 
noires et couleurs, articles blancs. Confection^ pour 
dames et e ^ « t s . Soieries et velours noirs et cou 
l e u r a - 526 

Robes et manteaux confectionnés et sur moaure 
pour dunes, fillettes et enfants. — A VEsaérance 
S o n o u t z e n ^ C o u z l n c u u . 12. rue du Vieïl-Abreu-
W a n j l É l l l Ujm toujours e» magasin choix consi-
«"ab le de modèle» haute nouveauté, à des prix 
défiant toute «meurrence. Pour aatistaire aux d e 
mandes faites, la maison laisse aux clients qui U dé-
?.,rîn.t J* ?»c<»té de fournir leurs tissus ouinLrxutures. 
Spécialité pour deuil en 24 heures. 5H 

Le Directeur-Gérant .• A U B J P RKWUX. 
R o o b a n . _ IF>T». A I T S I O REBOUX, r. Neuv,» 17 
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